ARRETE DE NOMINATION (et INTEGRATION si la durée hebdomadaire de l'emploi
ou des emploi(s) occupés par l'agent est au moins = 17H30/semaine)
suite à une MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL

M .............
Grade ...........
Fonctions : ... 
Durée hebdomadaire actuelle: .......
Autres emplois (y compris dans d'autres collectivités) :
Durée hebdomadaire totale : .......(1)

Le Maire (ou le Président),
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 relatif aux emplois à temps non complet et notamment ses articles 18 et 30 assimilant la modification de la durée hebdomadaire de travail à une suppression d'emploi suivie de la création d'un nouvel emploi,
Vu la délibération du Conseil (Municipal ou Syndical) en date du ...... supprimant, après avis favorable du Comité Social Territorial en date du …………., l'emploi de …………… (la modification du nombre d'heures hebdomadaires de service d'un emploi à temps non complet n’est pas assimilée à une suppression d'emploi lorsque la modification n'excède pas 10 % du nombre d'heures de service afférent à l'emploi concerné et ne prive pas le bénéficiaire de l'affiliation à la CNRACL),
ET
CONSIDERANT qu'un emploi de ....... est vacant suite à ......... (préciser le motif : création de poste, démission, retraite, reclassement ... etc.),
Vu la déclaration de vacance ou de création de poste faite auprès du Centre de Gestion sous le n° .......
Vu la situation administrative de M ................. qui se trouve actuellement classé au ......e échelon de son grade de .........., depuis le............ (éventuellement) avec une ancienneté de  ........ pour une durée hebdomadaire de ...........,
Vu la lettre de l'intéressé indiquant expressément qu'il accepte (ou demande) d'être nommé sur un nouvel emploi de ........... d'une durée hebdomadaire de ............,

A R R E T E

Article 1 : A compter du ........., M ........... est nommé [et intégré (1) (si la durée totale de service de l'agent atteint au moins 17H30/semaine)] sur un emploi de .......doté d'une durée hebdomadaire de .......pour exercer les fonctions de .......

Article 2 : A la même date, M ............. reste classé au ....... échelon de son grade de .......... , IB ....., IM ...... avec une ancienneté conservée au ......... Il sera rémunéré à raison de ....../35e du traitement servi à un agent à temps complet.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et transmis au représentant de l'Etat de l'arrondissement de ..........
Une ampliation sera adressée au receveur de la collectivité et au Centre de gestion.
									
									Fait à ................, le..............
									Le Maire (ou le Président),



Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 
Notifié le .....................................Signature de l’agent :        




(1) – Si l'agent effectue au total au moins 17 heures 30 hebdomadaires, il est également intégré dans le cadre d'emplois. S'il était déjà intégré et que la durée hebdomadaire totale de service descend en dessous de 17 h 30, il conserve le bénéfice de l'intégration.
      - Si l'agent atteint au moins 28 heures par semaine il doit être affilié à la CNRACL.
      - S'il est affilié à la CNRACL et si la durée hebdomadaire descend en-dessous du seuil d'affiliation, il devra être rétabli au Régime Général et à l'IRCANTEC s'il ne réunit pas 2 annuités auprès de la CNRACL (dont 6 mois titulaire), incluant les éventuels services militaires.
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